
Fig. 346. — écriture cursive du quinziéme siécle, d’aprés une lettre originale, tirée du Recuez'l des le!tres de rois.

(Bibl. imp. de Paris.)
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Lecnzue. — Alesseignem‘s‘ etfi*eres, si tres lzumblement quefaire puis a vo; bonnes graces

mc reeommande. Messez'gneurs, j’a_y receu vo; lettres par le presentporteur : ensemble la

requesle et arrest de la court par icelle ensuz'vy. J’ay le tout communique' a_messeigneurs

les generaulx de Langue doil et Normandie, et nous avons souuant este' ensemble. Il;

lrouucnt bien estrange, aussi font daultres, qui :‚relent le bien et honnem‘ de la c/zambre

ausquel; pareillement. . .

TRADUCTION. — Messeigneurs et fräres, je me recommande & vos bonnes gräces aussi humblc-

ment que je le puis faire. Messeigneurs, j’ai reg_1i vos lettres par le présent porteur, avec la rc-

quéte et l'arrét de la Cour qui en est la suite. J'ai communiqué le tout a messeigneurs les

généraux (des finances) de la Langue d’oil et de la Normandie, et nous en avons souvent confe're'

ensemble. Ils trouvent bien étrange, comme le trouvent égalcment d’autres qui ont 51 coeur le

bien et l’honneur de la Chambre, auxquels pareillement. ..


